Tous concernés

Les choses semblent bouger de manière positive dans ce dossier touffu qu’est le vétérinaire. Un amendement déposé par le Dr JL PREEL sur le découplage P/D en médecine vétérinaire dans le cadre du PLFSS 2012 raffermit nos espoirs d’être enfin entendus. Voici le texte de cet amendement.

 « Actuellement, les vétérinaires dispensent eux-mêmes les médicaments qu’ils préconisent, le chiffre d’affaires de cette vente de médicaments correspond à 70 % d’un cabinet rural et 25 % d’un cabinet urbain. 

Les vétérinaires semblent incités à prescrire des médicaments en raison de l’importance de leur chiffre d’affaires, de contrats avec les grossistes et l’industrie prévoyant des remises arrière souvent importantes liés aux volumes prescrits. 

On constate une consommation très importante d’antibiotiques ayant des conséquences en médecine humaine conduisant notamment à des antibiorésistances préoccupantes. Ainsi l’antibiorésistance provoque chaque année 25 000 morts en Europe.

L’utilisation importante d’antiparasitaire a aussi de graves conséquences sur l’environnement. 

La solution ne serait-elle pas d’accorder la dispensation des médicaments aux pharmaciens, de mettre en application de bonnes pratiques pour les vétérinaires conduisant à une meilleure valorisation de l’acte par disparition des remises arrière ; les éleveurs seraient assurés d’une juste dispensation des médicaments et d’une dépense réduite ou inchangée. Les exemples européens montrent qu’une dispensation de ce type par les pharmaciens conduit à une baisse importante des médicaments permettant d’assurer ainsi la santé publique. 

L’objet de cet amendement est donc de modifier l’article L. 5143-2 du code de la santé publique en réservant la dispensation des médicaments vétérinaires aux seuls pharmaciens, non prescripteurs. »

